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Etude de M- Amédea DU-
OUANOE, notairo à Roubaix, 
rue du Pays, n - 12-

. Suivant «•*• r " : u P f H 
En, ,* VA.NL.Atai, notaire « 
UD«, «ubstituant M" Ain**» 
Jul ' 
gurtain 
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font négocUMes que tleux ai» 
•près U eonstit«*oa oefiaitiv* 
de U Société;. Pendant o» tenir» 
ils devront à la diugenc» des 
administrai»»», être frappé» 
d'un timbre indiquant leur na
ture et l a datte de la constitution 
de la Société. 

Article sept. — I I. — I » ca
pital «ocial est fixé a »lx •Mit 
mlHe franc*, dm»* «n *lx 
cent* act ion* d* m m * (r»n«* 
chacune qui seront nominatives. 

| II . — fur oes six cents ac
tions, quatre cents seront sous
crites et payables en numéraire, 
•des auront droit sur 1* montant 
de 'a ICT?71** <l 0 0 t elle» «er&at 
libérées à un intérêt de cinq pour 
Ciut prélevé par priorité et pri 
vilège sur le» bénéfices annuels. 

Ç HT. — Les deux cents au
tres actions s«nt entièrement li-

Ilenri D U U H A N G E , 
à Roubaix, alors 

i m u l i * •••» .«*»"* m* 
vingt huit, novembre mu neui 
cent trois, *nr*««tre : 

1 M le Major François-Igna-

S f e n t d . l a Société •V**°'t*g 
Xtoker » (Limitée), remuer, de
meurant à tondre». . ,,„ 

Ayant agi avec les pouvoirs , M r o a , e t a ttribuées ainsi qu'il est 
ratllt u t* pour les présentes au, d j t à Vatticte précèdent à la Se 
nom et <*vwa« mandataire * a l » | M u Underfeej Stcktr (Limi 
Comiiafrnio dite « t ' , , " ' ' , „ tôt) en représentation de son ap 
a S S e T » l L " ^ \ ^ t

w % V o ? k ! r r t - <-'« « t i o n s auront d " 
•ocial a* tvouv* N 31 Wallrota ^ ̂ ^ d 

imlres en vertu d'une reso 
W t ^ n d i o " n W i l d ; a < J m . n i s t r . v 

,le la Compagnie, Unue le 
Vcinq Novembre mil neuf 

r certifié et 
l> 

,ublic à Londres, 

, « pouvoir certi'io ee. 
r u . ' . u ' i - i - M - D K P I N N A . t i o -
CirTpublic à Londres, à la date 
rlu vinct-cinq novembre mit 
neuf cent trou, dont l'original 

t : 

, en ano-lato portant la Mgna 
do M' DE V I N N A , légal» 

nsulat général de 
France à Lnnelres. celle-ciJcRa-
livV au Ministère des Affaire» 
Étrangères à Paria., 

pièce ainsi que sa tra
duit» .n en français faite par M. 
RU1M VNK, traducteur aaeer-

, ,1e la Cour .1 Appel 
,,„rtant la signature de 

,.. Hunier le—Jurfe nar M. '« 
Prévient de ladite Cour, sont 

joint, s a l'acte cl
iver lequel elks ont ete 

U n LF!PO«TRE. né-
coT'nnt eli-neuiant h Roubaix. 

Ont établi les .statuts d urne 
ur< iété nnnnvme uWoixl» **»-
t„t . il :i été extrait littéralement 

d,-s rictiol>.s ei-apre-s créées une 
,n.invme sous la déno-

' S O C I É T É A N O N Y M E 

DES 

HIER MITOOTIIIB 
( b r e v e t » f i a n e a l e 

î le l'I u d e r f e c e l S i o k e r ) 
S U — Cette société seraré-

t i * , « r les lois des 24juiiet 1857, 
I. j j et par tout, s auto» 

,as législatives postc-
. glenimtant La matière, 

,1. ux. — La ewciét* a 
pour objet : 

t, 1 — L'exploitation en 
,i • quinze 

,Uns ce pavs par la 
, r•,•!••,•!• •••! Stok-r L inu-

i . par M. Wilfrcd Hicbaid 
\\ .1 p, ur un V -•' "•>' de 

ur automatique 
sous les numéro» e t 

a.ix date , suis mtest 
1 Numéro '<**0.411 du 9 a o û t 

18 'I: 
2 Numéro £37.3£3 du 20 fs-

BicheJieu, sont uun»né» statuant 
rement administrateurs pour une 
durée da trois années, qui pour
ra ttre portée i l i i année» par 
délibération de la deuxianje aa-
•arablée générale constitutive. 

Article aix-nenl. — § I . — A 
la fin de l'exercice d* ses fonc
tion», le premier Cvneoil d'ad
ministration sera soumis en en
tier a la réélection en Assemblée 

I XIV. a» I l représente la So- tiens dont l'utilité serait recon 
ciété en justice : aa cciuiéqueno» nue. 

S I I — BU* peut notam
ment décider : 

L'augmentation ou la réduc
tion da capital social. 

i émettre en espèce», a été *n-
tièrement souscrit* par divers, 
et qu'il a été versé, par chaque 
souscripteur, une somme égale 
i la moitié des actions par lui 
BeuBcrites, »oit au total a » . 000 

c'est à aa requête et contre lui 
que doivent ttre intentées toutes 
actions judiciaires, tant «n de
mandant qu'en défestftant; U 
fait toutes élections da domicile. 

§ XV. — Il convoque les As
semblée» générales. 

$ X V I . — Les vente», échaa-
ges. achat», baux, quittances, __ 

Générale. Ensuite le Conseil se mainlevées, marchés, trantfert» Société, ainsi que la ftuion avec .contenant les noms, pi 
renouvellera partiellement a rai- ; de valeur» et généralement tous d'autres sociétés. | qualités «t demeures des tous-
son de un, deux ou trois mem- actes concernant la oociéte, dé- Le transport «t la vent* à tous ! cripteuns, le nombre des actions 
bres tou» les deux ans, de ma- cidéa par le Conseil conformé-1 tiens et l'apport à toute,société par loi souscrites et le montant 
nier» quel* renouvellement inté-1 ment au présent article on e n de l'ensemble des mens meubles des versements effectués par 
irai ait lieu en six années et se j vertu des pouvoirs donné» par j e l immeubles d» la Société, 
fasse aussi également que possi- j l'Assemblée gép.îva:», ainsi que | t, n i . — Les modifications 
ble, suivant le nombre do se* les mandats et retraits de fonds Jpeuvect même avoir pour but 
Siembres. | «"t, • « banquiers, détenteurs et d'étendre l'objet de la t-ociété 

Le changement à aptMfter à francs, qui ont été déposés à la 
la dénomination de la société et | Banque < H. Devilder et C" », 
à la fixation de «on siège social, succursale de taoubaix. 

La prolongation de la durée fit ils ont représ*"*.:, à Pap
ou la dissolution anticipée de la put de cette déclaration, un état 

•renoms, 

| I I . — Les membres sortants ' dépositaires, et les souscriptions, 
sont désignés par le sort jusqu'à endos,, acceptations ou acquit» 
ce que le renouvellement pui,sse d'effets de commerce, sont si-
s'étab ir<ntre eux par ordre d'an- gnés par deux administrateurs, 
cienneté dane l'exercice des fonc- à moins d'une délégation géné-
tions. Le» membres sortants raie ou spéciale du Conseil à un 
sont rééligible.*. | administrateur ou à tout autre 

Article vingt. — J I. — En mandataire, 
cas. de vacance par démission, dé- Article vingt-six. — Le Con 

elles ne pourraient le mod 
fier complètement dans son es
sence. 

§ IV. — Dans les cas prévus 
au présent article, l'assemblée 
général* n'est régulièrement 
constit 

chacun d'eux. Cette pièce, certi 
fiée véritable, est demeurée an 
nexée audit acte notarié. 

Pour extrait, 
(Signé:) D U C H A N G E . 

I I I . 
Des procès-verbaux dont les 

copies ont été déposées pour mi-
^ et ne délibère valable- nut* a M D U C l ^ N C i L , notai-

ment qu'autant qu'elle est corn- ! e . 8 a > T a " t f0*6 du 1B décembre 
- posée d'un nombre d'actionnaires 1903 le tout enregistré, de deux 

autres causes, le Conseil « i l d'administration a la faculté représentant la moitié du capi- dc-liberatiotM prises par I Atsern 
a la faculté de se compléter.mais de déléguer par mandat général t a f SOCial, sauf application des blee générale des actionnaires d 
les nominations auxquelles il ou spécial, sous sa responsabili- j règi es posées à l'article 8 ci- la Société Anonyme dite : fcocté 
procède à cet effet, doivent être te. tout ou partie de ses pou- ; d e s s u s ^u s 'a ( : it d'une assemblée ti Anonyme dt» loyer» Auio-
soumises à la ratification de la voirs d'administration à telle a v a n t à décider l'augmentation | mahque» (Brevets français de 

l'Underteed Stoker), 
II annert: 

D u premier de ces procès-ver 
„ expiraient lc_ 

pouvoirs des administrateurs | tamment un ou plusieurs direc 
leurs dont il détermine les at 

posées 
'1 s'agi 

ayant à décider 
prochaine Assemblée Général*, personne que bon lui semblera, ' Ja caoital social. 
Les administrateurs ainsi nom- choisie soit dans son sein, soit g y — £i l'Assemblée ne réu-
més exen ent leurs fonctions jus-1 parmi les personnes étrangère» n j t p ^ u n n 0mbre suffisant d'ac-

l'époqoe où expiraient les à la Société. Il peut nommer no- ^ o n s ^ u n e n o a ve l l e convocation 

qu'ils remplaceront. 
; II . — Le Conseil »eut con- tributions et fixe les émolu-

tinucr à fonctionner, sans pour-1 ments et avantages, 
voir aux vacances, tant que le Article trente trois. — C I . — 
nrimbre des membres n'est pas L'Assemblée Générale, réguliè- J r e d > a c t 
réduit à m o i n s de quatre. { rement constituée, représente 

Article vingt deux. — S I . — l'universalité des actionnai»* ; 
Chaque année, le Conseil nom- j ses devisions, prises en confor
me, parmi ses membres, nn Pré- mité des Status, sont obligatoire s 
sid, nt et un Vire-Président, qui pour tous, même pour les at>-
sont rééligibles. En l'absence du sent», les incapables ou les dissi-
Président et du Vice-Président, ' dent.s. 
le Conseil désigne celui de ses § H . - EMe doit être reunie 
membres qui doit présider. | au moins une fois pa: 

§ I I . — Le Conseil nomme le courant du mois d'Avril a a I assemblée i feuille de pré- Ktoker Limited », ainsi que les 
M sence contenant les noms des ac- avantages particuliers pouvant anssi son Secrétaire peut siece s 

.... • -- •--»•'". -j»* r-^-- , - ; .: , . T, . - , i ;i,A sence conoonani les noms ucs ac- - . - " - — 6 - « t - „ - - - - . - -
hoisi en dehors des mem- local situe a Rxmbaix o n f-"'* t tiormaires et le nombre d'actions ! résulter des statut» et de faire bres du Conseil et même des et fixé par le Conseil d'Adraiinis 

Associés. tration. 
Article vingt-trois. — (. I. — ' S I f l . — L'Assemh'ée Gêné 

Le Conseil se réunit au siège de raie peut. outre 
la Société ou en tout antre local quée - toute autre époque, soit yjj^a ^ ^ Je J , u r e a u e t doit être cembre mil neuf cent trois: 

cation du Président par le Conseil d'Administration 

1 10 

de-prélèvement orivilé^ 
sur les bénéfices annuel» et l 
médiatement après le paiermnt 
des intérêts prévus ci-dessus au 
profit des actions souscrites en 
numéraire, à une somme fixée 
quant à présent à dix mi l le 
franc* par an, mais qui devra 
en cas d augmentation du capital 
social, être toujours égale à la 
moitié du total des intérêts at
tribués aux actions souscrites en 
numéraire. 

Apres les prélèvements privi
légié* prévus ci-dessus, les ac
tions concourront à la distribu
tion des bénéfices annuels avec 
les parts de fondateurs comme il 
sera expliqué ci-après. 

Arti, le huit. — § I. — Le c.v 
pital sociail pourra être augmenté 
en unie ou plusieurs fois par la 
création d'actions nouvelles en 
représentation d'apports en na
ture, ou contre-espèces, même 
d'actions de priorité nu privilé
gié s. par décision de l'Assemblée 
(iônérale composée d'un nombre 
«l".wtionnairc.s représentant l«s 
cinq sixièmes du capital social. 
T.a mijorité qui prendra cette 

T- décision devra rep-V-senter au 
premier. — Ç I. -— " i moins Je» quatre sixièmes du ca-

tre les propriétaires p j t a | s , , l i a | 
§ II . — Dans le cas d'aog-

n'entation du capital sotial, les 
deux cents actions d'apport de
vront continuer à profiter du 
tiers intégral des bénéfices attri
bué a'ix actionnaires comme il 
est dit à l'article --ix. sans que 
les droits de priorité ou privi'ège 
qui pourrai-ut être a*-, ordés aux 
nouvelles actions puissent avoir 
pv'ir effet de réduire la part at
tribué.' aux action» d'apport. 

§ III . — Les propriétaires 
d'action* antérieurement émises 
auront, proportionnffllement au 
nombre d'actions qu'ils posséde
ront, un droit de préférence à la 
souscription des action» nouvel-
l< s. qui seront, émis, s centre es-
poces. L'Assemblé* Générale sur 
la proposition du Conseil d'ad
ministration fixera les condi
tions d s émissions nouvelles 
ainsi que le délai et la forme dans secrétaire. 
lesquels le bénéfice de la dispo- Article vingt-cinq. — J I. — tions. 
sition qui précède pourra être Le Ccn.s.il d'administration a les ç H. — L'actionnaire absent 
réclamé. - pouvoir» les plus étemlua pour ou empêoné ne peut se faire re-

Ç IV. — L'Assemblée Oéné- gérer les affaires de la Soriété "présenter à 1 Ass mblée Généra-
raie peut aussi en vertu d'une et la repré.-enter au regard des te que par un autre actionnaire, 
o iioeratioB prise dans Vs ter- tiers. Il a notamment les pou- Toutefois les femmes mariées 
m o d e l'article 41, déciderTa ré- voirs énumérés ci après, lesquels peuvent être représenté** par 
ilnrtienr du capital social, par xor\t én.on< iatifs et non limita- leur mari, »'ils ont l'administra-
tout proféié qu'e'le jugera pro- tifs. tion oe kurs hj,-ns; de même les 
pre h réaliser liulite réduction. Ç II . — Il représente la So- mineurs et interdits peuvent 

Article neuf. - Le montant <f>é vis-à-vis des tiers; il rë- être rcir-scntes par leur tuteur 
de., action, souscrites en numé , !'? dépenses René- et Us Socletcspar leur» .-.dmiuis-
raire est payable savoir: moitié, r a , e» de 1 Administrationi«tpour- trateurs ou gérants, 
soit cinq reiits fr.vr.es lors de la voit, a 1 emploi des fonds dispo- ç l u . — La forme îles pou 
souscription. U surplus dans les nibles et des reserves, 

rois mois qui suivront la déci- § TTI. — Il statue sur tentes | e Conseil d'administration. 
ion da Conseil d administration ; le» opérations de D> bon «te: de- Article trente-six. — QaVam» j **T7^J!ErS 

Limitée ou ordonnant l'appel de la second 
ié ilu capital, décision qu 
notifiée uix actionnaires par 

baux en date du quatre iaaaaa 
BNâlrait* dams le délai' de hui't b™ mil neuf cent trois : 

1" Que l'Assemblée générale, 
après vérification, a reconnu ta 

jours au moins et de trente jours 
au plus, mais l'Assemblé* ne dé- , 
Jubérera valablement qu'autant sincérité de la déclaration de 
qu'elle sera compeeée d'un nom- souscription et de versement fai 

paires représentant te par les fondateurs i moins la moitié du capital so- société, aux termes de l'acte re-
_ - j çu par M' V A N L A E R , substi 

Article quarante-deux. - § I. tuant M' DUCHANG.E, le 2B 
— Les délibérations de i'Aisem- N » v e W D f « , 1 9 0 3 -
blée Générale sont constatées 2" Qu elle a nommé un com-
par des procès-verbaux inscrits missair-3 charje, contormement 
«ur un registre et signés par les a U loi, d apprécier la valeur des 
membres 5 , bureau. | W f ^ en nature faits a la so-

11. - sera tenu à chaque «é t é par la i-ooete . Underteed 

pour lequel chacun participe aux un rapport qui serait 
vote* soit comme propriétaire, • une assemblée ultérieure, 
soit comme mandataire. Cette I D u deuxième de ces procès-
feuille de présence doit être cer- verbaux en date du dix-neuif di 

veilial <U cha- l" Q u e l'Assemblée générale. 
de trois de ses membres, aus- son. en cas d'urgence, par les ^ assemblée l'Ile restera dé- adoptant les conclusions du rap-

posée au siège social et sera com- j P«rt du commissaire, a approuvé 
muniquée à tout requérant. | les apports en nature faits par 

§ 111. — Les copies ou ex- la Société » inderfred Utokcr 
traits à produire en justice ou '-"»<i'é> » et les avantages parti 

si souvent que l'exigent levs afîui- Commissaires. 
res sociales, et de droit au moins Article trente-quatre. — §. I 
une fois par mois. La préseme — Les convocations sont faite: 
de trois mcifbres au moins du à la diligence du Conseil d'admi m 

(-onseil est nécessaire pour la nistr-iticri et exce'iticnnwlemeni, ailleurs d is délioération* de l'A*- euhers au profit d? cette société lùlité des délibération»' dans les cas prévus par la loi 
§ II. — Les délibérations sont par les Commissaires, par lettres 

prises à la majorité des voix des recommandées mises à la poste 
membres présents. 'Kn cas de an moins vingt jours avant la 
partage, la voix du Président est date fixée rpour la réunion. Biles 
prépondérant*. doivent indiquer s mmairement 

Article vingt-quatre. — 5 T — l'objet de la réunion. daticr,. ces copies ou extraits 
Les décisions sont constatées par I" 11. - L a . niiyocatjon est s o n t iCrUh&s , c 3 i i q u i ù a t e u r s 
des procee-verbaux inscr i t s sur suff isamment justifiée par 1* de- Q u 1 > u n dVeux 

nn registj-e spécial tenu au „iège pot sur le linr-:ui de l'Asseniblce Ar':ule quarante-cinq. S I 

?:i •ro 2SC.630 du 
mars PJCO; 

4 Numéro 203.710 du 26 avril 
15»':> , , ,-

5 Numéro 305.917 du 3 de-
cembi. 

jj I I . — L'exploitation de tous 
t i i v e l s et certificats d'addition 

i ieurement pour l< s mê- trois mois q 
,, ., inventions soit par i.i ,<, . . , , - •" 
i, r,.i ,i, ,i stok • 
I i. P ' 'U-..s-ut par la 

faisant 1 objet des pre 

de la société et signés par le pré- des bulletins de 
>ident, et le Secrétaire. des Postes constatant cett 

$ 1 1 . — I.e.s copies ou extraits péxjition. 
de ces procès verbaux dont la .\ rticle trente 
produi tion pourrait être néecs- Tous les actionnaires ont droit 
sairc .-ont signées et certifiées de prendre part ù l'A. «minée s e r v e jp,ai€ 

nformes par le président et le Générale et ont droit à autant ^, j j£ 

semblée Générale sont sienées et de M. Léon LKFOUT11E 
par le PreV-ilent du Conseil d'AJ. ainsi que le tout est stipule par 
ininistration et par un autre ad- les Statuts. 
ministrateur. i 2" ^i''e conformément nux 

§ IV. — Aiiris la dissolution 'Statuts, les administrateurs sta-' 
de la SjjciéW et pendant la liqui- tutaires pour une durée de trois 

années sont : 
M Georges FIXHUN, indus 

triel. demeurant k Houbaix. 
M. Henri DCLANOB, ex 

pert. demeurant à lîoubaix. 
' .lean-Armand GUNTZ-

o n _ \ s t u ; i e s \ U é n é f i ' c c s C n ^ . s . dé. 
tion faite d e tous frais et char-

. T go, ii est prélevé dans l'ordre BERGER, avocat, demeurant A 
s '• T suivant • • Paris, rue Godot de M suivant. 

1" 5 '"„ pour coastituer la ré- N" 30. 
luroi, 

H. le Major Frnnçois-Ignace 
suffisante pour R-I fAUDE SEAVEE, président 

x. qui . s poaaadott d ac- p a y < , r f m teùm% s o n : ; ( , r i t < l
,
s f n de la Société « L 

r - n t i i (Limitée) 
Londres. 

M. Pierre BUISPON, ren 
tier. demeurant à Paris, rue 1U-
chelieu, n' 102. 

Que l 'émili l l lé* générale a 
pour payer l'in- porté à six années la durée des 

la totalité des ac- fonction» desdits administra
teurs. 

Lesquels ont accepté les dites 
if onctions. 

3" Que l'assemblée a nommé 
If. Paul DBSGHAMPtS, comp
table à Houbaix. commissaire, 

Ç 111. 

mille lettre recommandée. La 
date de l'envoi de ladite lettre 

ndôc servira de . point 
brevet» dont la société d" départ an délai de trois mois 

it à faire l'acquisition i indiqué ci-dessus. 
«.u pour h -quels cl'.o aurait «b- Article seize.—Chaque action 
tenu ,!• ^ li, I aura droit dans la propriété de 

§ IV. — La coosi*.uctica et la l'actif social à une part propor-
veute de toutes pièces ou d* tionnellc au nombre des actions 
tous appareils se rapportant di- éunies; elle donne droit en ou-

1 ou i.idirectcmcrit aux tre, à une part dans les béné-
invention» dont l'exploitation fices. ainsi qu'il sera stipulé à 
fait l'objet de la société. j l'article 45 ci-après et sauf ce 

(i \ . La société pourra en oui est dit au paragraphe 2 de 
téiesser diree,tenmnt 1 article 7 pour les actions sous-

<i iii'ln vteiuciil, dans toutes (rites en numéraire et au para-
opérations comm*rcia»es, indius-' graphe 5 de l'article 17 pour les 

j liuamieies pouvant parts de fondateur. 
•c rat Lâcher à l'objet ci-dessus, Article dix sent. — K T. — Il 
défini même par voio de création est créé six cci.t» part* de fon-

. nouvelles, d'apport. : dateurs qui seront attribuées 
d. fusion ou de toute autre ma- dans les conditions suivantes: 
nière. f 1' Deux cents tvir'.s a u x a c . 

Artk'c trois. — § I. — Le tiens d'apport à raison de une 
sièçe social est fixé >i Roubaix' part par action: d u_s U ut local affecté à cet usa
ge par le Conseil d'administra
tion. I*; siège social ne pourra 
être tr.msféré dans une autre 
si l 'e que par décision de l'as-

_ iii-i île constituée con-
formément à l'article 41, 

J II. — il pourra être créé 
par simple décision du Conseil 
d'administration un si • 
nistratif ou une succarsale dans 
tout* ville de Fracce eu de l'é
tranger. 

2" Deux cents parts aux quatre 
cents actions souscrites en nu
méraire à raison de une part 
pour deux actions; 

3 ' I>eux cent* parts à M.Léon 
LEPOUTRK tant pour l'ind.m-
niser de ses soins et travaux en 

i constitution de la pré
sente Société, que pour rémuné
rer les concours qui lui ont été 
donnés en vue du même objet. 

§ II . — Ce» parts de fonda
teur seront constatées par des 

Artù'e quatre. — La tluréj d* : titres au porteur sans vil, ur po
li, Soi :é-ie Cjt fixée à trente nus à ; n inale, donnant droit de parti-
l.artii de la dat ,i ta constit u- j cijwjr dans les bénéfices soi iaux 
tien définitive sauf d i»i.s les cas 'ans la proportion déterminée à 
de di 
prorogation p r é \ u e par les pré 

Article cinq. — § I . — La ,s\?-
hrfred Stukrr Limitée 

de L, ndres, fait apport a la So-
,e en vc-itu des présrn-

I)u droit exclusif d'exploiter 
en France Va brevets d'inven
tion» énimiérés ci-dessus à l'ar
ticle ileux a:lu.,i que t-,u, 
tifiiat., d'adilitioil et brevets ou 

péo et de l'article 45 ci-apre*. 

cats d. e p e r f e t i c : 
ndr» peur 1 

r n t 
pris < u a prendra peur la mê; 
invention. 

§ II. — Il est forpiePoment 
en1 ndii qoe l'apport effectué en 
M,tu du paragraphe précédent 

• fait sous ie;te réserve, que 

5 III . — Les parts de fonda
teur seront extraites d'un livre à 
souche, numérotées de un à six 
c nt*, revêtue» du timbre de 
la S.iciété 11 de la signature de 
de.ix administrateurs.Le nombre 
ns )>t urra en aucun cas en être 
augi ^-'nté. 

§ IV. — Le.i parts de forda-
t urs ne confèrent aucun droit. 
de propriété aiir l'actif social, 
l i s seultp ent un droit dans les 

5 V. — Les porteurs de p i r , s 
n'en t. aucun droit à ce titre de 
s'immiscer dans les affaires 

! , " . ' • . dis ae lionnaircs; 
doivent pour l'exen ire de 

V'nderhed Stok» r (li- leur» droits s'en rapporter 
mités) rcp'cr.dr.iit. purement et inventaire» sociaux et aux déci-
simplement la libre di-posit im sions de l'Assemblée Générale. 
des brevets d^nt l'exploitation j Ils ne peuvent s'opposer aux 
fait l'objet dudit apport, dans 1* ' modin, ations qui seraient *p-
cas où la présente Société vien- portées aux statuts par l'As 
drait pour ure cans* oiielconque semblée généra1* régulièrement 
à cesser « « affaires et si notam- ! constituée, suif dans le ras où 
ment, elle était déclarée en fail- les modifications porteraient at-
lite ou mise en liquidation judi-, t:'inte à Ceur droit de participer 
• i; ire ou amiable. à la répartition des bénéfices so-

A'tiele six. — § I . — Rn ré- ' i-iaux drns les conditions pré-
nninéri'ion de l'apport etTectuft : vues «ux présents statuts, 
en vertu de l'artic'e précédent il | Article dix-huit. — § I . — 
es' attribué à la Socifti L'ndir-] La Sœiété est administré* par 
ferd fltoker (Limitée) datlX un Conseil composé de cinq nu m 
cent* ac t ions d* ml l l* franc* , ' • " ' au me ins et de sept au plus. 
chacun* entièrement lib.'ré.-i à M. Qecrjtes FLORIN, indus 
prendre sur 'o capital eoclal o:;i triel. demennint à Roubaix; 
sir' ci après détenn;-ii) et dont M. Henri DELANOË, expert 
1 sdtes deux cent» aeti, ns cons- oen curant à Roubaix; 
titn-nt le tier». Ces action* ont M. Jean-Armar.d CUN'TZ-
droit an ti>rs intégral des béné- PrTÎGrTR, avocat, demeurant à 
lices distribués aux actionnaires Pari». 30. nie Godot de Mauroi; 
»t_ c. tiers devra leur être ré^er-! M. le Major Françoîs-Tgnace 
J* n K nie en cas d'augmentation RIUAR.DK SiKAVER. président 
do_ capital so, ial. | de .la .société Vnderfeed Stok 

tous truites et marchés et ; o u r s a „ nioins avant l'Assem 
toutes entreprises; toute çessiein J

bliC générale, tout actionnai»* 
prenelre, au si*K* sexifl 

numéraire l'intérêt à 5 % de leur 
montant libéré et non amorti. 

3" Une somme de 10.000 francs 
attribuée aux action* d'apport 11 
en cas d'auçmentsit on du eapi-
tal, une somme égal* à la moitié 
de celle pré 
térét à 6 % 
tions souscrites en numéraire. 

|i 11. — Le solde est réparti 
comme suit : 

1* 6 ,', aux Administrateurs. 
2* 6 r à la disposit ion du Con-

h 1 1 1 . Ijil i n n é e n e , :„.,u- [ , , , , , • r .• . , UIU1C a lUiliU.lii. coi uni issau c 
oir.s pent être déterminée par * ' d \ d m m i s ration pour être f s rapport à l'Assem 

•'~™> -<•-><»• distribues aajl Directeurs et aux \ ^ g - n é r a l e ^ ' , „ ( . 0 I l ï p t e s d u 

J 

ou vente et tous achats de bre 
vêts, toute concession ou toute 
acquisition ele licence avec ou 
sans privilège. 

5 IV. — Il décide la création 
ou 

. - . _ i „ f . « - i i ;»,„• _ „ ; premier exercice social et eur u 
r i ™ ^ ! ^ n n ^ ' situation de la Société. M. Des 
L - ~ T ! Ï Ï Ï . ^ e°^le i champs a accepte ces fonctions res ce ciuiciej r [ l a m T ,o 

1~ aux porteurs de fwrts de fonda- | "„ n u , 0 n e 

pté 
n rf.'TTn, ii'aTro teurs'au prorata du nombre e i ' a , - ' . ' v u e,i= a apnrouvé les st 

r 0 tions ou de parts qu'ils , ) O M i . tuts et a déclare la rw> 
dent. La portion ne» bénéfices 
attribuée aux actionnai res devre 
en tout eus être répartie d 

et de la li. te des actionnai 
ayant assisté aux préceetentes 

« l'acquisition d'établissements c o p i e ( i u \nlm résumant l'inven 
ndustnels destines a être exploi- t - l l ' r f , i n , j f^e du rapport dei 

'rnilleTrente-sept. - L ' o r d r e fn. cas d'augmentation du capi 
•• tal social 

t.iire. a n i que du rapport de» n i « « a c« VK l e *.Krs *J • ^ j ? 
tés par la se.ciété et peut prendre (v.nmissaires. n « a u x .a/-'tl0»s u c.siport. menu 
tin intérêt, sons forme d e parti 
Cipation, commandi te , soivcrip- < ] u j , . , u r ) - s t m n i u - j e ç^^^ 
tion d actions. «ccepUtiou d at- .j'Adminislration. Aucun autre 
tribiilion de part-s de fondateur» 

Le fonds de réserve 
se de l'accumulation 

nyme drs Fayert Autornatiqves 
(Brevets français de l'Lnder-
I ,,l Utoktr dofiintiveiiien.t 
constituée. 

5' Que I"Assemblée gt^nérate a 
fixé le siè-ge social à Houbaix. 
rue de la Fosse aux Chênes, n' 
25. et a déeidé que ce siège so-
cial pourrait être transféré dans 

des sommes T~*?JT_ ,_ . . . . , . • „ . j . InbuHon de parta de fondateurs o b j e t q u e t e u x ^,His à i.ora,e s e d e I accumulat ion « H s o m m e , ^ ^ r o i t <1« la ville de 
on sous tonte autre forme dan» d u jouf ne peut être mis en déli- P'^'uites par le prelev.ment an E o u b L a l x S U I s i n l p | e décision du 
tonte aotleU « . entr*nr,* en M r i t i o B . ' nuel opère sur les bemofices en c . Q a s € l l d . a d r n i m s ' trat io„ . 
exercieeonen formation nenvant A r t : c l o t r e n t c h u i t . _ J I . _ exécut ion du J 1 du présent ar-
dowmr directement ou indirecte- 1yÂ.ss(ùnblVéô''est'présisié* par le t i c l s 

ment un eoncour» util* aux ope- p la idant élu Conseil d'Auminis- i § IV. — Lorsque le fonds d© 
rations de la Société; ' tration on en cas d'em'iéclicment réserve aura, atr moyen de ce 

§ V. — U décide tous achats de ce dernier par un Administra- prélèvement, atteint une somme 
ou cessions de biens mobiliers ou te0r désigné par le Conseil. i égale au dixième du capital so-
iiiinoSiliers. ainsi que tons baux | J j , Les deux pilas forts cial, le prélèvement pourra ces-
et location soit comme bailleur actionnaires présents et acceip- ; ser d'avoir lieu. Il dewTa être cf soit cemme preneur. tants seront appelés à remplir 

5 VI . — Il peut contracter i<,s fonctions de scrutateurs. 
tou* emprunts fermes, à court . T T , _ . L b d é ^ 
terme ou par voie d ouverture de I " , , , uu.eau n » » » 
crédit et à l'exception des em- ^ secrétaires 
prurit* soin- forme d'émission1 Article trente-neuf. — Les dé-

d^oblit-i^-- ~„: J„:..—t at . libérations de l'Assemblée sont uté des voix des torisé* par rÂssenibîée'Générale ï> r! s e s a l a m l 

. „ „ ' i . Au j P . i i . 1 . AT, actionnaires présents ou repra-

fec tué de n o u v e a u lorsque pou 

Pour extrait, 
(Signé:) D U C H A N G E . 

Expéditions : 1" D e l'acte con
tenant les statuts; 2" D e l'acte 
de déclaration de souscription et 
de vertement et de la liste y an
nexée ; à" De l'acte de dépôt et 
des deux délibérations 

une cause quelconque la réserve é t é t é déposées le tren 
te uet.ombre nul XKUI cent t devieîKira inférieure au dixième 

du capital social. 
Article quarante-nobif. — § I. 

— A respiration de la tkKié;é, 
ou en cas He dissolution antici
pée, l'Assemble»? Générale règle, 
«ur la proposition du GDMMI 
d'Administration ,1e medo de li-

plu ., Iquidation et nomme 
, sieurs liquidateurs dont elle dé-

conime il sera dit à l'article 40, 
et (o. aux conditions qu'il j u g e » e n t e s . 
• onvenables ; il peut roniérer i Article quarante. 
toute* garanties hypothécaires; L'Assemblée Générale nnnue 
il autorise et donne tou» eaution- entend le rrinport présenté par termine les pouvoirs 
nements. i le Conseil d'Adnumstralion sur i ç t j _ Les liquidateurs pour-

§ V I I . — 11 touch» toutes les l» gest ion pendant l'exercice I T 0 J t e n v e r t u d , u r e d f i | l b e r a t j O T 1 
sommes dues à la société à quel- j écoute et celui <1 s c.-nimissaires d e i '« , 5 s e I r l biée Généra'c, faire 
que titre que ce s o i t ; il fait tous snr la s i tuation de U .Société, les , e t r a n t p o r t o u l 'apport ci une 
retraits de titres et va l eurs ; il bilans et les comptes présentes , a u t f e g^t, o u B t ( > t r t e a u t r , 
il nue toutes quittances et dé- P*» le» Administrateurs ; elle i 
charge». j discute, approuve ou reii'-tte le» 

« T U I . — H reçoit toutes' compte* et fixe le» dividendes à 
sc.iinies qui peuvent être dues repartir. Klle nomme, remplace. 
;.ai toutes Administrations pu- r t ' e l , t o u révoque les A d m i m s -
1 liquos, d'Htata, Dépar tements trateurs e t dés igne les commis 
Villes ou autre», par tous Eta- "-aires. Elle détermine la valeur 
blissements d e banque o u d* cré- d e s jetons de présence des Art-
,iit, à leur s i ^ e tocial ou.dans ministrateurs et 1 allocation at-
, . r s succursales, par toutes Ad- trîboée aux commissaires, 

miiiistrations, personnes ou So-1 § H- — L Assemblée Générale 
eiétes. notamment toute iudem- annuelle ou toute autre Assem-

qui pourrait être due par b | ée Oénérat* régulièrement con 

personne des droits, aetions et 
oblir;ations de la Sccioté dis
soute. 

S I I I . — L'Assemblée Géné
rale, régulièrement constituée, 
conservera, pendant la liquida
tion le* mêmes attributions que 
pendant le cours de la soi iété telle 
aura notamment la droit d'ap
prouver les comptes ele la lieiui-
dation et de donner quitus aux 
liquidateur». 

Article cinquante. — 5 *"• — 
;oute Compagnie d'assurance i voquée dolibere et statue «ouve- j ^ p r o a u i t 
la suite d'un sinistre de quelque ri marnent sur tous les intérêts ^ r 
nature qu'il soit, et dcnr.c bonne <le la Société, confère au Comeil • 
et valant* quittance de tous d'Administration le» pouvoirs 
mandat» délivrés par e s admi- nécessaires pour aerir dans les 
nistrations; il a notamment le ca» non prévus aux Statuts et 
droit de transférer tout titre de en cernerai dans tous ceux où le-
ren'j française ou autre au nom dit Conseil croira devoir deman-
ele la Société. 

| IX. — Il signe «t accepte semblée Générale^ Mlle autorise, Jç^nt" 
3" A payer aux actions d'ap

port la somme qui leur est attri
buée en vertu du N" 3. paragra
phe premier de l'article 45. 

J 11. — S'il existe un excédent 
il sera considéré comme consti
tuant le bénéfice du dernier exer
cice et sera distribué conformé
ment aux dispositions de l'article 
45 des présent» statuts. 

Pour extrait, 

(Signé:) D U C H A N G E , 

I I . 

t de la liquidation, 
oquit du passif servira, 

jusque! concurrence des dicpo-
nibilité» et élans l'ordre ci npré* : 

i* A rembourser le capital so
cial. 

2" A payer aux actions sous-
, crites en espèces un intérêt de 

der des pouvoirs spéciaux a 1 As- 5 «, j u s q u - a u jour du renibour 
semblée Générale. Mie autorise, — _^_r« 

tous bi lets, traite*, lettres de» 1<1 cats échéant ton* empmnts 
change, endos .effets elo com- «ou» la forme d'émission d'obli-
mer.e et connaissement». i gation. 

§ X. — 11 consent tc*is désis- § l i t . — L'Assemblée Géné-
tement» ele privilèges, hypothè- ralîs. saui dans les cas prévus à 
ques, actions résolutoires et au- l'article qui »uit, est régulière-
tre» droit,-, de toute" nature, et ment consiituée lorsque les ac
tionne mainlevée d« toutes in»- tionnaires présents ou représen-
c-ipticir.. -i:,-ii^, oppositions et tés possèdent au moins le quart 
autres empêchements, lo tout du capital «ociar. 
avec on sans paiement; il con- § IV. — Dans le cas où, sur 
sent toutes antériorités. ; nne premier* convocation. t'As-

$ XI. — 11 autorise tous re- seirrolée Générale ne réunit pa» 
trsit.s, transfert», cession» et le nonTbre d'actions nécessaires 
aliénations de fonds, rentes, ipour être régulièrement consti-
eréances, biens et valeurs quel- tuée, une nouvelle convocation 
conques appareenant à la Société est faite dans le délai do huit 
et ce. avec ou sans garantie; il jours au moins «t d* trente jour» 
consent toutes subrogations. au plus. Le» décisions prises dan» 

ç X I I . — Il arrête 1--S conip- cette seconde réunion sont vala-
tes qui dcivent être soumis à blés, quel que soit le nombre de* 
l'Assemblée générale; il fait un action» présent*» ou représen-
rapoort sur ces comptes et sur tées, mais les décisions ne ponr-
la situation des affaires sociales ront porter que sur les questions 
et propose les répartitions de é l'ordre da jour de la première 
di vliUodes. ; Assemblé*. 

§ X I I I . — Il décide, s'il y a Article quarante et un. — 5 *• 
. .5 . " • — Cenformément A la (Limited), rentier, demeurant k' lieu, ponr la Société d'intenter — L'assemblée générale pêat, 
loi, les titres des deux cent* ac- Londres; j toutes ac t ion en justice et d'y sur la proposition du cotnseil 

oort ne pourront être' Et M. Pierre B D T S S O V ren-1défendre; ii peut composer.traa-, d'administration, apporter aux 
•'e la wuclie et ne se i tier, demeurant a Paris, 102, rue-siger e t compromettre. | présents statuta les modifica-

Suivant acte reçu par ledit 
M" VANLAER. substituant M" 
DI l t lMANGE, le vingt-huit no
vembre rail neuf cent trois, en
registré, 

M. le Major François-Ignaoe 
RICAhaJllS S BAVER «n sa dite 
finalité et M. Léon LBPOU-
TRE ont déclaré : que lo capital 
en numéraire de la Société dite: 
Scciiti Anonymi» de» t'oytr» 
Automatiques (Brevet» fran
çais d* l'Underfeed Stoker), 
«'élevant à 400.000 franc», re 

Î
résentés par 400 action» de 
.000 francs chacune, qui étaient 

un des G relies du Tribu
nal de Commerce et de la Jus
tice de Paix du Canton Nord de 
Roubaix. 

Pour mention, 

(Signé:) DUCHAVC.F. 
46269d 

Btude de M' Albert G1IE-S-
QUItlRlEc5, docteur en droit, 
notaire, à Tourcoing. 

.INDE 
D'un acte passé devant M' Al

bert Ghesquères. notaire à Tour-
eojag, le vingt six décembre mil 
•mai cent trois, portant cette 
mention : 

« Enregistré à Tourcoing 
(A. C ) , le vingt huit décembre 
mil neuf cent trois, folio 48, ca
se 13. Reçu cent-cinquante 
francs, société ; trois francs pro
messe de bail ; trois franc», ces-
su n conditionnelle; 

Ensemble cent cinquante six 
francs, décimîs trente-neuf 
fram s. Total cent quatre-vingt-
quinze francs. » 

)lSigné(: M O I N E . 
Il résulte que : . 
1* Mme Marie-Désirée-Victori-

no LH.MAN, industriel, demeu
rant à Tourcoing, veuve de M. 
Alphonse -Philippe- Henri -Jo
seph POLLET ; 

2* M. Alphonse POLLErT-
T E t u N Y N d K , sans profession, 
demeurant à Roubaix; 

Et 3' M. Pierre POLLET-
L A N N O Y , sans profession, de
meurant à Tourcoing ; 

Ont formé entre eux une so
ciété en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'une fabri
que de tissus anglais et tout ce 
qui se rattache à ce genre d'in
dustrie. 

La fiociété commencera le pre
mier janvier mil neuf cent qua
tre, aa durée est illimitée ; toute
fois, chacun des associés pourra 
se retirer de la Société le trente-
un >!ée-embre mil neuf cent trei
ze, et ensuite à la fin de chaque 
périede quinquennale, a charge 
par celui d'entre eux qui voudra 
user de cette faculté, de préve
nir om co-associés de son inten
tion à cet égard au moin* six 
mois à l'avance «t par lettre re
commandée adressé* h chaoam 
d'eux ; les autre» associés pour
ront alors oontinotr la Société 
ou la dissoudre. 

Le siège à» 1» Société est éta
bli à Tourcoing, ru* de Brad-
fort), dans ladite fabrique d* 
tissu*. 

La raison de commerce et la 
signature sociale» sont : 

ALPHONSE POLLET 
Chacun de* associés aura la 

gestion et l'administration d* ht 
société et Va signature sociale, 
sans pouvoir faire usage de cette 
signature si o* n'est pour le» af
faires da la Société.auquel effet, 
tous billet*, lettre* d* change et 
autres engagements devront, 
pour ftre valable» et obliger la 
Société, exprimer la cause pour 
laquelle ils seront souscrit», et 
sans qu'il puisse être contracté 
aucun emprunt, ni donné aucun 
cautionnement, sans le concours 
et la signature de tous les asso
ciés. 

Les découverts chei les ban
quiers ne pourront être considé
rés comm* emprunts. 

Chacun des associés pourra, 
soit avant, soit après paiement, 
donner mainlevée de toutes ins
criptions hypothécaires, saisies 
ou oppositions avec désistement 
de tous droits de privilège hypo
thèque ou action résolutoire. 

Toutefois, chacun de* associé» 
devra consulter ses coassocié» 
avant de prendre une décision 
.'Importante, eh aucun march , 
vente ou achat d* l'importance 
de cent mille francs ne pourra 
être conclu sans l'assentiment de 
tous les associés. 

Les associés apportent ensem
ble à la Société une somme de 
soixante-quinze mille franc». 

Cet.ee somme sera1 fournie par 
Mme POLLET-LEIMAN à oon-
ciiTTenee de trois cinquièmes, et 
pur MI\T". Ailplionse et Pierre 
1X)LLEM\ il concurrence de un 
cinquième chacun. 

Ils ont pris en outre l'engage
ment de verser k titre de com
plément d'apport, et dans les 
proportions ci-dessus fixées, les 
nacra* sommes qui seraient né
cessaires pour les opérations de 
la société,, e t au fur et à mesure 
le ses besoins. 

Pour extrait conforme dudit 
acte dont deux expéditions ont 
ai déposées, le trente décembre 
•? il P' uf cent trois, D'une au 
ereffe du Tribunal de Commerce 
de Tourcoing et l'autre an greffe 
de la Justice de Paix du canton 
Suri de la même ville. 

(Signé) : GimiQ'CIÎ . îRBs . 
46255d 

S Œ Ê DE CONSÔilTlI 
R u e S t - A n d r é , H o u b a i x 

L'Aêlministration informe les 
Sociétaire» que leslîmmeubles 
sont vendus à une nouvelle So
ciété «n formation p»ur le pre
mier janvier 1904. I 

Pour activer les Comptes et 
terminer la Jiquidatjpn, les Fo-
e iétaires sont priés elfe rapporter 
leur livret de jetoàB figurines, 
tous les jours de neuf heures du 
matin à sent heures du soir au 
siège de ladite Société rue Saint-
André, à partir du Lundi 4 jan
vier jusqu'au samedi 16 janvier 
prochain. 
46248 L'Administration. 

Etude d* M* Charle» T H B R Y , 
notaire i Tourcoing 

TOURCOING 
Ho* Carnet, numéro M 

BELLE 

MAISON 
k usage de commerce 

a v e c A t e l i e r 
et 139 métra» carré» de tond* et 
oour. 

A VENDRE 
Par suite de décè*. 
L» L U N D I 4 J A N V I E R 

1904, k deux heure» de relevé*, 
en l'étnde. 

Cette Maison est louée à M. 
Moïse Beaucame-Leduc, an 
loyer annuel de 1000 fr. outre 
les impôt». 45616 

CM le fabricatioa -DessiBafev 
H « » M tentai . U an», ayant ira» 
raillé t*as geara été tissus r*nt*a> 
ne, armer* at jacquard peur M*» 
U confection, •Msinchatnrai. B*nr« 

' b u . du journal. Un») Igagl 

M e n t important d* la réfioa. a» 
directear d* t»iatur*ri« ta tain**, 
ayant grand» eiperienc» ( t pou
vant fournir références de premier 

• t i * . 

Sa 
SERRORIER-POÊLIER 
0* demande ua bon oavrlar urru-
rur poelWr etie* H. Conrt«lle. M7. 
Grande Koe. Roubaix. t**tt 
T Î N P F fenoon*. ancienne le»u-
JLiinUL reu»* et po:»M*otcuroir. 
demande da lia** a lessiver «t k 
repasser cher. «Il*, s ad 71. ra* da 
Kori, Ronbau, Travail »jign«.-t<l9t 

Etude de M' Maurice J A S P A B , 
docteur en droit, 

avoué à Lille 

Département du Nord. Arron
dissement de Lille. 

LESQUIN-LEZ-LILLE 
V A S T E 

Etablissement 
INDUSTRIEL 

en face de la gare de Lesquin 
(ligne de Lille à VaHenciennes', 

précédement exploité par la So
ciété anonyme e^Les Chaudron-
nêritt du .\ordj-dc la France » 
avec t o u t l e grooV 

MATÉRIEL pUSTiW 
immeuble p a t dest inat ion/ 

A V E N D R E 
Par suiie dei, faillit* et sar 

baisse de mise t p r i x . 

Mise-à prix rèteite i 80.C80îr. 

L'adjudication aura lieu le 
MERCREDI V I N G T J A N 
V I E R mil neuf cent quatre, à 
onze lieures du matin, à l'audien
ce des criées du Tribunal civil 
de première instance de Lille, au 
Palais de Justice de ladite ville, 
en la salle des ventes. 

Les enchères ne seront reçues 
qui par ministère d'avoués 

S'adresser pour le* renseigne
ments : 

1" A u greffe du Tribunal civil 
de première instance de Lille, 
où est déposé le cahier de» char
ge»; 

2- A M' Maurice J A S P A B . 
docteur en droit, avoué chargé 
des formalités pour parvenir à 
la vente, demeurant à Lille, 8. 
rue de Tenremonde. 4622ÎM 

MEUBLES 
4 VENDRE 00 A LOUER 
Etude de M' P O I S S O N N I E R , 

notaire à Roubaix 

ROUBAIX 
Angle d© la rue de Lannoy et 

de la nie Paint-Jean. 
T R E J Z E 

MAISONS 
dont cina à usage de commette 
rue de Lannê>y numéros pairs de 
86 à 96 inclus et huit a usage 
d'habitation rue Saint-Jean, nu
méros impairs de 175 à 189 in
clus. 

AVENDRE 
Le L U N D I 18 J A N V I E R , à 

deux heures, en l'étude, rue 
Nain, 24. 

Pour tous renseignements con
cernant le» occupations, voir les 
afticlies ou s'adresser en l'étude. 

46226 
M i TCAW 0 n cherche, dans centre 
j U A l a U n populeux, aiaison a 
atajre d» commerce, a v e entre* 

Sartiejiiere.au loyer mensuel de 33 
e0 fr. environ. Ecrire K. B. il.. 

n a r u a da journal. 43**'' 

Erenant maïaain avec vitrine,sali* 
manier , véranda. eatflM.arriért-

CUISIU». i raaae cave, I ckambre» k 
l e t a i e , a u lier avec forte, grand* 

Krie sur la rue Tbter». S'ad. m * 
i-TutrtM, ti, Roubaix. um 

Etude de M* DELMOTTR, 
notaire à LUI*. 

F I V E S - L I L L E 
R u e Pierre-Legrand, 333 

A V E N D R E 
Par adjudication publique. 

Le 8 J A N V I E R 1904, k deux 
heures, en la salle des adjudica
tions des notaires de Lille, ru* 
de Puebla, 7. 

Fonds de commerceeltlienlèle 

M1IS0N DE M i t 

_ mande d u journée* 
pour lessiver et aetloyer, boaaea 
référence». S'ad. 67, rue Daubealan. 
noua*!». 4MS8d 

DOMESTIQUE ^HS!&S 
homme de peine, de 15 k 30 an», 
fort tatellltent. pour livrer ea villa 
avec cliarrett» i bra» et « occaper 

1 intérieur. Bons renseignement* 
- Ecrire H.U.C. po«te 

M171 
bonne servant»mt> 

Jie de bon» certificats. S ad. U , ra* 
du Midi, Tourcoing. t»*») 

ENSEIGNEMENT 
• e r leçon» français et 

Bcrir* B.p . an bureao du 

m 

et se» dépendances. 

Mises-à-prir : 
Article premier : 60.000 fr. 
Article second : 40.000 fr. 
Les enchères seront portées se-, 

parement puis sur réunion. 
Pour tous renseignements, s'a

dresser à M' DELMOTTE. 
45559 

Houbaix . 10 mures Iront a rue. 
entre J belles liabilalions. Situation 
rieeslionnelle. Prix demande : 
î*.00ù fr. Vrgent. S'adr. a M J. 
Ucsmet, rue Inkermann.li.Rouhaii 

coiunierce rue du 
G'-Chemin, I0J et toi et co n mes 
Ernntarte et Notre-Dame, transfor
mations au are desloca'aires. S'ad. 
chez M. J. Uesmetrue tnkermann. 
5Î. Roubaix. 4H><* 

PENSIONNATS CH1RLES 
HKM, prèaLannoy 

Va»teetabliM*meat. Ilaroiflauea eoar» et jardias. •«<t««a 
Preparalioa des Jeunes « n i an 

brevet d. capacité, aux Ci ver» cer
tificats et a l'Institut catholique 
des AH» et Htiirrs de Lille. 

Pensionnat 613 fr.; Oemt-Pen. 
»ionnat«»fr.; Kxternat 55 et 7S fr 
(.omn.oaicalions lapides et facile* 
avec Houban, Tourcoing, Croix et 

Le prospectus est adressé sur 
demaale. 43653 

AVIS DIVERS 
A VENDRE D'OCCASION 
un moteur à «ai , J« i«Yanx. Char 
ron nouveao »> sterne, nn tour 3-30 
snire ponie» . banrs coupe et ren
force. S ad !«. rue Tripoli à Croix-
ttasquehal. ^ j a c d 

. . . jardin, cave et étages. 
17, ru* Rccr*y. prix i» Tr. S'adr. 
chez MM. ternaire et Dune» rue des 
Fnature». Houbaix. i4z6l 

MACHINES A COUDRE 
a vendre une a 35 fr. et nne an 
état neuf. Réelle» occasions. Se pre»-
icr. S adreiser rue de France (S 
a.ouban. W ï 7 i 

BAR près GARE 
t Roubaix à loner de mite , (andi-
t iom avantageuses a personnes 
recomniand ible». S adr. a la Brai-
i r i ede Hufllir». iiil.C 

ESTAMINET A LOOERpariir 
du I " Janvier «9*4 à h uer a la place 
de I ottci un «stam net avec iorr-e. 
S'adr. à la BraiMiie et Ite.ciun 
(Beluique) 4M7Î 

d u n e grand* u„ine en couitruc-
ti*n, 6 chambres avec entrée parti
culière «t un jardin dez5 metrei de 
Ion: tout rtcituré. s'ad a M. Emile 
Berger, rue Lacroix, place de la 
Nation. Roubaix. 46102 

O N D É S I R E L O U E R "e'n'ip'a'c.0" 
ment avec force motrice pour 30 
métieri à tisser grande lareenr 
avec Jacquard». Ecrim r'.C an 
bureau du journal. 463u7 

9.BJr,»mfietta 
r.ontAix 

A-eb, Achat et ten'« de prop,i<lrs-
1 41*76 

' EMILE DESBARBIEUX 
4 6 , rue «le l a G a r e , l lonkalx 

A LOI MR : 6», rue Nain, craade 
maison p> habit, oa négoce, loyer 
modère; *8, r.J.d'Are, maison ?o r 
deballaitei. vn-t villes Hallei;*4.r. 
l'ellart.belle maison, loyer modère; 
r. Vieil Abreuvoir. 43. maison pour 
commerce; r. de la Redoute. 64 bi», 
grand» maison avec erand atelier, 
r. Ulauchemalll»,76, maisonausaiie 
de commerce, à vendre ou 4 louer. 

A l o n e r beaux ai parlements et 
maisons ouvrières. 

Itecdle d* remis et de lover». 
Mtta—I 

ÀppartemBntstchamDrBs 
k LOUER 

Cl,, garnie, r a e d l n k e r m a n n . H 
Ài'P gar , r. lierrc-elc lWubaix.UI. 
t'a, oar. ou u n , ru* de» Arts, 50bi< 
*pp. ou Cti-oor. 123. m e de la Gare 
O . garnie, rue Neeeromen.U. 
CU. garni». 1M. rue de» Arts. 
Chambre garnie. 10. rue de Crouv. 
CA. gar. em non, 61. rue de» Arts. 
Ch oor. ou non, r. Daubenton. 73. 
Cli. gnrrlif. 10. rue Ste-Theres*. 
» Cn<imor«,rne de I Abattoir. 4. 
Clam'irr garnir, rue St Jean, M*. 
Ck. rarn. iunor,7 , ruede l'Kpen.e. 
Ci. gainie. rue au Fort, 71. 
L'/iamorcaarme. 67b;s. me Pellart. 
Cnambregarnie, rue4»Lorraine, 48. 

T o u r c û t n o 
Cftmnorroanite, ruedeUuisnes. ttl . 
LA. oar. on non, me du i'reuioy, 45, 

B.IDC Seau. 
Ch. garnir, rue Amiral Courbet, t . 
C4. garnies, ru* de» t'rsuiines, ti. 
Ci.iiuhre oaniie. H. rue Jacquard. 
Bell» eh. garnit, r. des t'riuhncs. 37. 
Chan.hr» garnie, 73, ru* du Hase. 

DiM.„DK«S 
D'EMPLOI 

bi u n e famille.ayant diplôme d'école 
de tissaae, reooaissant la compta
bilité, la langue flamand* et Iran 
çaise, ayant déjà débuté en fabri
cation «I la manipulation dei lis 
sus, demande emploi quelconque. 
Adresier oitre* A. R., a* bureau du 
joorual. e**** 

JEUNE HOMME lonfrt habité 
Bradforti «t Muamel.coiiu. eour»n.. 
Us laDci'ics aof! . . tvllem. et franc. 
ainsi tjue nêcoce 1 * D sracb. emploi 
de corrosp.,au besoin début, comme 
Tolont. Ecrire W.W. b du journal. 

M7tJ 

COÏÏMAHDITE OU ASSOCIATION 
On dmnaad* 10 à M.ao* ff. t a com-
maadi taou astociation p> e i l e a 
lion inJuitrie, boanei garanti*!, 
clientel» et* I" *rdr*. Krrir» L.C.H 
aa baraan du Journal. 4tr74d 

CONTREMAITRE di.ÏÏï"SS. 
meiliear*» f*Mr»ncM cfterch* atae*. 
S'adr. a M. OabalUc*, le», ra* de* 
Arti. Roubaix. 43*47 

hamme bien aa coa-
rant d* la vmte d*» p>4 es n*i*i 
colon. Bcrir* F L M. aa bureia au 
journal «a indiquant expérience i t 
occuiatloai anlericaru ainsi *»• 
cvadltiou •aicee». «M7* 

«UTEILiliEl 
A V E N D R E e n d é t a i l 
t o u t l a m . t s r i a l d a P « i -
g n a g e , F i l a t u r e e t T i s -
k a g n d e s e u b l i i f e m e n t i 
D a v i d , à S t - G o b e r t , p r è » 
V e r r i a i * (Aisc~3i. 

Iaas:ii iaqae n a i n e de |<laa 
ae- 3 ni e i a r e t i d e auperH-
l i e a v e c f o r c e b> elraull* 
<(UC de I , r l i n i m . m a i -
aon de d i r e c t e u r e-l l o g e -
inent* d 'ouvr ier* . 

1 M a c h i n e s a v a p e n r d e 
IOO c h e v a u x c h a c u n e , 
p o u v a n t ê t r e J u m e l é e * . 

t i . c n c r a l c u r a boui l -
leurade- l l O metrci de »nr-
lace de c ha ult*. timbre*» k.5e». 

t Koui-l iyr r*cha»tr»»r 
Meanie-r. 

t l i é i u - r t l c o r m i l l l l u -
a u l a i r e ! inexp oiibl*. de 11* 
metrei de sn. tac* de cbaulfe. 
timbre a i k. 500,. conitrnit en 
i*J.. par noter Je M lletli». 

ï I»ynamo*dc80ettool»m. 
pei. da fabius Henrioh. avec 
tableaux et initaltation. com
plète. ^ S 

ChaunTage de toute l'usine 
parIVHaux a ailatu». 

PEIGNAGE 
I Apparei l cenaplet n*nr 

I éiioraiioa des eaux, pouvant 
épurer de IMâ *J mètres cube* 
d'eau | ar jour. 

1 I e v î a l b a n de 4 bac», i 
pretsei. 

L i . e r u s e , const. koecklin, 
avec oob no r 4 tète». 

10 P e l g n e a a e s Meunier. 
l 'Iuairura Uilla, Lobt-

noirk e l K l i r a g e e . 
l o Carde*avec garnitures, 

largeur 1 in. el i-M, avec ebar-
geuscs automatiques. 

FILATURE 
Cllts d e t e t 4 t è t e * . 
•t M i r a g e * k frottoirs d* • 

tète», ron-.ruclion koecklin. 
:t K< b i n e re d* 40 tètes, 

con..iru. non liriia. 
ce* e t I 

arraxd 
a&OO B r è c h e » d* reavi 

dfurs, êcartemeut 43™ -, coait. 
cîrun et Siehehn. 

t l e e i i n n » Hier e t i r e 
t o r d r e de 3bS broetie». coo»t. 
.•-telKlin. 

% I. o n t i n u * à filer e t à 
r e t o r d r e s a M brocli*»,coa»U 
tiriio. 

«Quantité- rie p i è c e * rie 
r e c h a n g e e t accé&hoiree • l ivera . 

TISSAGE 
1 F.ncal leaae, i> sterne Vaa-

d.-e ruine. 
t O u r d l M o i r , const. Van-

laïuuie. avec râtelier. 
1 Ourd&aeoire à e a a a e 

» l s . c*:iit. Ho»arJ et P love. 
t a n n l iere i i e t Uvlii-

noirv . romt. RyoCatteai. 
Epeui i 'a<-uee. I a p p a r e i l 

u e u r e l a c o l e . C a v e s e » 
e n i v r e . 

IOO naét iere à l i é e r 
u n i s , de dllu-rente» largeur», 
ons'.mction ang aise. 

Ktlt*. l a e a e ^ . e n s o e p l e s . 
pi> c e * d e ree h a n g e . 

FORGE 
T o i i r f , r a b u ( i * a 8 M , ^ U a i 

l*ii»**ur*, mmci.ine'* «V p r r -
c r, ««Miirei, é t i a i . «u-. 
t i l l * s e dl**»ro. 

DIVERS 
r.o.eoo k i l ea p o u l i e e e l 

t ran envi NNI an*. 
tlH» k i l o * c o u r r o i e * d e 

t o n t e * d i m e n s i o n * * 
Bftrhea e n telle. Bureaux 

CotTre* l u r l . t t t u i b e r e l a i 
Caoai»n*,elc . 

four vniierot traiter l'adre*-
ter k I u s i n e eu A 1 «e eja*-
r e u r , M. D l ' l ' n t » . 1 « , r u e 
d e l'Aléa», R e a b a i s . M*U 

MOTEURS 

"CHAMPION" 
GAZ E>iSE\CF. . ALCOOL 

A V.NDRE ET EN LOCATION 
ch«ih~venve»0:v.OK4;COtJ»Olvj 
c o n s t r u c t e u r , 14 a tO, r i e 
Met te , l o u r c e i n a . 1415» 

ACHETEZ 
nne machin» parlant* à dis* 
que», dero. mod. rratr», m a t a ] 
lurpr.. prononr. tt DM», ideali»**, 
plus de sans naaillard», pria T»fr. 
t i . Mil levil le Dbeeof. et aaeejq. 
Icb. et ri par. » , 

b iâ-S| 
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